
 
 

COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 20 Janvier 2014 à 20 h  

 
 

Sous la présidence de M. Jean-Luc PROTHET, Maire, 

Conseillers présents : Mme Simone CANARD – Mrs Bernard MATHIEU – Robert PEILLON - Daniel FOREST -  Jean-Yves 

PERRAUD – Patrick LEBOURLAY  

Absentes : Mmes  Catherine DAILLY- Marieke CANARD  

Absentes démissionnaires : Mmes Christine GAY –Myriam CANARD 

Secrétaire de séance : Monsieur Bernard MATHIEU 

Date des convocations : 13 janvier 2014 

 

. 

 

 Intervention « gestion locale » remise à une date ultérieure. 

 

 Subvention Département 

La subvention du département pour le réaménagement de la mairie sera versée en 

janvier 2014. 

Le taux d’aide 2014 est fixé à 60%. 

Le département enquête sur les besoins des communes en vue d’un projet d’agence  

départementale d’ingénierie du Nouveau Rhône 

 

 Préfecture : arrêté compétences CCRB : pour info 

La nouvelle communauté de communes regroupe les compétences de chaque ex-

communauté de communes mais celles-ci prendront effet pour tout le territoire 

après les élections. 

La préfecture demande l’avis du conseil pour l’inscription du château du Thil au titre 

des monuments historiques : Avis favorable. 

 

 Rythmes scolaires : le directeur de l’inspection académique accepte la proposition 

qui lui a été faite. 

 

 Subvention classe de neige : Les enfants de l’école partiront du 11 au 14 février en 

classe de neige. Le conseil municipal accorde une subvention de 1000€ au Sou des 

Ecoles. 

 

 Amendes de police : Monsieur le Maire propose d’accepter la subvention amendes 

de police consentie par le département. Celle-ci permettra de réaliser les travaux 

suivants : pose de glissières secteur Bellecombe-Montdenas. 

 

 SYDER : Daniel Forest assistera à la réunion de comité le 21 janvier. Lors d’une 

précédente réunion le rapport d’activités 2012 a été remis. 

 



 Sénat : pour info propositions pour faire de nos territoires les forces de l’avenir. 

 SMB : dossier de synthèse, le SMB s’est emparé de dossiers à long terme : 

Géopark… Quelle place pour le Pays Beaujolais demain ? 

 

 CDG : Le Conseil décide de renouveler l’avenant pour la mission juridique. 

 

 

 SIEHB : compte rendu comité syndical du 3 décembre : il n’y a pas trop de perte 

d’eau. Tous les réservoirs de la commune sont fermés. (Pour info le réservoir des 

« brigands » a un débit de 2.5 m3/heure au printemps) 

Celui de l’ « oisillon » qui est vide sera détruit. 

 

 Demandes de subvention pour 1 élève qui est au CFA d’Autun et 1 à la MFR de Villié 

Morgon : subventions qui seront votées pour le budget. 

 

 SPANC : quelques administrés ne veulent pas payer le diagnostic qui a été réalisé 

par la SAUR et que la commune met en recouvrement. 

 

 Questions diverses 

 

CAUE : le budget carte de voeux a été alloué à l’association Architectes de l’urgence 

pour les Philippines (reconstruction suite au typhon du 8 novembre 2013 

Le SYDER informe la mairie qu’il a commandé à la société Dugelet la maintenance de 

l’éclairage public 

ERDF nous informe d’une coupure d’électricité le jeudi 13 février entre 13h30 et 17h 

sur la commune. 

Les travaux du centre bourg débuteront début mars : il nous faut trouver un maître 

d’ouvrage : proposition de Calad’études. 

Le démontage de la fête des lumières s’est bien passé : il faudra racheter des 

guirlandes de Noël. 

L’horloge astronomique sera installée : coupure de l’éclairage public à minuit. 

La gendarmerie sensibilise la population pour la sécurité à l’issue des bals de conscrits. 

Elle demande également les coordonnées des propriétaires d’animaux de la commune. 

Le repas des aînés aura lieu le 8 février : un courrier leur sera adressé. 

Demande de réseau portable. 

Bernard Mathieu fait métrer le chemin rural qui passe dans sa cour afin de l’acheter 

pour qu’il devienne privé en échange avec celui de la Madone : il faut l’accord du conseil : 

avis favorable. 

Ludovic sera en arrêt à compter du 12 février : Simone GUILLON le remplacera pour le 

ménage. 

Recomposition territoriale : le syndicat d’Ouroux doit se réunir pour trouver des 

repreneurs intéressés. 

 

 

La prochaine réunion de conseil municipal est fixée au lundi 17 février 2014 à 20 h. 
 

 

 

Le Maire : 
 

Jean-Luc PROTHET 


